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(57) La présente invention concerne un procédé de
tricotage de gants et articles similaires incluant des fi-
bres élastiques dans leur texture, ainsi qu'un dispositif
mettant en oeuvre le procédé et un produit obtenu par
ce procédé.

L'invention consiste en un article (9) tricoté sur un
métier à tricoter rectiligne et comporte au moins une par-
tie tubulaire tricotée à partir d'une pluralité de fils com-
prenant au moins un premier fil (36), dit fil de fond, et
un deuxième fil (37), dit fil d'élasticité, inséré selon une
tension non-nulle et sensiblement constante. Le fil
d'élasticité est réalisé à partir de caoutchouc naturel ou
artificiel ou d'élasthanne ou d'un matériau présentant
une élasticité et une capacité de déformation similaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
tricotage de gants et articles similaires incluant des fi-
bres élastiques dans leur texture, ainsi qu'un dispositif
mettant en oeuvre le procédé et un produit obtenu par
ce procédé.
[0002] Les articles concernés par la présente inven-
tion sont des articles réalisés par tricotage d'une étoffe
à partir d'un ou plusieurs fils. Ces articles peuvent pré-
senter un mode de tricotage formant différents types
« d'armures », c'est-à-dire de structure et d'organisation
spatiale du ou des fils à l'intérieur de l'étoffe tricotée.
Une des armures les plus courantes est par exemple
celle appelée « jersey » et comporte de nombreux déri-
vés tricotés selon des variantes plus ou moins proches.
[0003] La présente invention s'applique à des articles
tricotés de façon à obtenir une forme comprenant une
ou plusieurs parties tubulaires obtenues directement
lors du tricotage, c'est-à-dire sans qu'il soit besoin de
refermer l'étoffe, par exemple par couture ou collage,
pour obtenir cette forme tubulaire.
[0004] Des productions courantes entrant dans cette
catégorie sont, en particulier, tous les types de chaus-
settes (94) ou bas ou moufles, lorsqu'ils sont réalisés
sous forme tubulaire directement au tricotage.
[0005] D'autres productions de forme plus complexes
entrant dans cette catégorie sont tous les types de gants
(91) ou mitaines (92), ou chaussettes (95) à un ou plu-
sieurs orteils séparés, lorsque au moins une partie tu-
bulaire est réalisée en tant que telle directement au tri-
cotage, par exemple pour former un doigt (911 à 915,
921 à 925) ou un orteil (951 à 955) ou un poignet (916,
926) ou un manchon (917), ou une manchette (93) avec
doigt comme décrit dans le brevet FR 02 02572. Ces
articles peuvent également comporter des manchons
(917) ou parties tubulaires remontant plus ou moins loin
sur le membre à couvrir, tels que des gants montants
ou des bas ou collants à orteils séparés.
[0006] De tels articles d'habillement peuvent être uti-
lisés pour des raisons de confort ou d'esthétique, mais
également comporter des fibres de caractéristiques
techniques spécifiques pour des usages de protection,
de sécurité, ou d'efficacité, en particulier dans le domai-
ne industriel.
[0007] Bien que concernant pour une grande part des
articles d'habillement du corps humain ou animal, des
articles similaires peuvent être utilisés pour revêtir des
objets ou dispositifs variés, et entrent dans la catégorie
concernée par l'invention dès lors qu'ils comportent des
formes tubulaires tricotées susceptibles d'être réalisées
par les mêmes types de machines.
[0008] Dans l'ensemble de la présente description, le
terme de « article tricoté à formes tubulaires », ou
« article de ganterie tricotée » sera ainsi utilisé pour dé-
signer l'ensemble des articles spécifiés ci-dessus.
[0009] Dans le domaine de la fabrication d'articles de
ganterie en fil tricoté, il est connu d'utiliser des machi-

nes, ou métiers à tricoter, spécifiques, qui permettent la
réalisation d'une ou plusieurs formes tubulaires, en une
opération continue. De tels articles peuvent comporter
une seule forme tubulaire comme des chaussettes, ou
plusieurs formes tubulaires comme des gants, des mou-
fles, ou des chaussettes à orteils séparés. Ces différen-
tes formes tubulaires peuvent éventuellement être réa-
lisées séparément puis assemblées entre elles, ou réa-
lisées de façon continue lors du tricotage. De tels arti-
cles peuvent également comprendre des prolonge-
ments réalisant par exemple une manchette ou une
manche, couvrant tout ou partie du membre revêtu, par
exemple l'avant-bras ou le bras. De tels manchons peu-
vent être réalisés en tant que prolongements intégrés à
des gants ou constituer des articles séparés utilisables
en eux-même.
[0010] Les machines réalisant des opérations de tri-
cotage, telles qu'expliqué par la suite en référence aux
figures, sont appelées métiers à tricoter rectilignes, et
sont très spécialement adaptées à ce type de forme. Ce
type de métier est spécialisé au point que certaines ma-
chines sont par exemple spécialement prévues pour tri-
coter en parallèle les deux articles d'une même paire de
gants. Ces machines peuvent souvent être directement
paramétrées pour choisir la taille de l'article à produire,
de façon à réaliser au choix n'importe laquelle des dif-
férentes tailles d'un même modèle d'article.
[0011] Ces machines ont également été perfection-
nées et adaptées de façon spécifique pour pouvoir réa-
liser une forme complexe en une opération continue.
Par exemple pour la réalisation d'un gant (91), les for-
mes (912 à 915) tubulaires des différents doigts sont
réalisées séparément mais sur la même machine à par-
tir de l'extrémité, puis réunies entre elles une fois leur
longueur suffisante, pour passer du tricotage des quatre
doigts séparés au tricotage de la paume, puis réunir cel-
le-ci avec le pouce (911) pour former la grande paume
(910) puis le poignet (916). Un tel mode de tricotage est
en particulier décrit dans le brevet FR 02 02572.
[0012] Dans de telles machines, le fil accroché par les
aiguilles est dévidé d'une bobine en position verticale.
Ce fil passe alors par un poste d'embarrage, où il est
pincé par des moyens mécaniques de façon à maintenir
une tension suffisante. Ce fil passe alors à travers un
dispositif de rappel appelé système « pêcheur », qui
amortit les variations de tension se produisant lors des
appels de fil, par les aiguilles à chaque changement de
direction du chariot de tricotage. Le fil passe alors par
un guide-fil monté sur un système coulissant entraîné
par un chariot qui le guide devant les aiguilles de chaque
fonture, au fur et à mesure de l'avancement du tricotage.
[0013] Selon les produits à fabriquer, plusieurs fils
peuvent être dévidés de plusieurs bobines, et amenés
de la même façon jusqu'au guide-fil pour être pris en-
semble par les aiguilles. Certains de ces fils peuvent
également être pris seulement par certaines aiguilles,
par exemple pour réaliser un bord ou une zone présen-
tant des côtes, en insérant un fil élastique pris par une
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aiguille sur trois, ou pour réaliser différents effets de
maille dans la texture du tricot obtenu.
[0014] Certains de ces fils peuvent également être
guidés par un guide-fil à « vaniser », de façon à n'appa-
raître que d'un seul côté de la texture obtenue, par
exemple pour des raisons de confort ou d'esthétique.
[0015] Avec un métier à tricoter rectiligne, tels qu'uti-
lisés couramment pour réaliser de tels articles de gan-
terie tricotés, il est possible d'utiliser un ou plusieurs fils,
dits fils de fond, tricotés ensemble par des lits d'aiguilles
en vis à vis. Ces aiguilles sont soutenues et guidées
dans des rainures parallèles formées à la surface d'un
support, l'ensemble constituant une « fonture ».
[0016] Dans de nombreuses applications, il est pos-
sible à certains fils de n'être accrochés que par une par-
tie des aiguilles de chaque fonture, alors que d'autres
fils de fond seront accrochés par d'autres aiguilles ou
par toutes. En utilisant un fil de fond de laine ou assimilé
et un fil doté d'une certaine élasticité, il est alors possible
de réaliser une étoffe dont certaines régions présentent
des côtes autorisant une déformation élastique de l'étof-
fe par extension perpendiculairement aux côtes. Une
telle technique est utilisée en particulier pour permettre
à certaines parties d'un vêtement d'être resserrées sur
le membre à revêtir, dans le but de maintenir le vêtement
en place. Un bord présentant de telles côtes est cou-
ramment réalisé à l'extrémité d'une chaussette ou d'un
gant. De telles côtes sont réalisées en utilisant un fil de
fond élastique, accroché par seulement certaines
aiguilles, par exemple à raison d'une sur trois.
[0017] Or de tels fils sont le plus souvent assez épais
et gainés ou « guipés» dans une tresse de fibre non
élastique, et d'un aspect peu esthétique. De plus le tri-
cotage en côtes donne une élasticité dans une seule
direction, assortie d'une épaisseur importante du textile
et d'une faible souplesse.
[0018] Un des buts de l'invention est de proposer des
articles tricotés présentant une élasticité plus uniforme
dans leur structure, ou d'une meilleure souplesse et d'un
aspect inchangé, pour pouvoir réaliser des articles plus
confortables et bénéficier d'un plus grand choix d'aspect
en matière d'esthétique.
[0019] Pour satisfaire la clientèle d'un d'article donné,
il est le plus souvent nécessaire de fabriquer et com-
mercialiser différentes tailles du même article. Cette va-
riété de tailles oblige à changer un certain nombre de
réglages lors de la fabrication. Cette variété oblige éga-
lement à référencer et stocker plus d'articles que si le
nombre de tailles nécessaires était moins important, ce
qui constitue un coût à tous les stades depuis la con-
ception et la fabrication jusqu'à la vente au client final.
[0020] Un des buts de l'invention est de proposer des
articles tricotés présentant une plus grande élasticité
dans la structure même de leur étoffe, permettant ainsi
de réduire le nombre de tailles à produire et/ou stocker
pour un même modèle d'article.
[0021] Ces buts sont atteints par un article tricoté des-
tiné à vêtir la main ou le pied, caractérisé en ce qu'il

comporte au moins deux parties tubulaires tricotées di-
rectement sous leur forme tubulaire à partir d'une plu-
ralité de fils comprenant au moins un premier fil, dit fil
de fond, et un deuxième fil, dit fil d'élasticité, inséré selon
une tension non-nulle et sensiblement constante, le fil
d'élasticité étant réalisé à partir de caoutchouc naturel
ou artificiel ou d'élasthanne ou d'un matériau présentant
une élasticité et une capacité de déformation similaire.
[0022] Selon une particularité, le fil d'élasticité n'est
inclus que dans certaines régions de l'article tricoté.
[0023] Selon une particularité, le fil d'élasticité est un
fil d'élasthanne non gainé, vanisé lors du tricotage.
[0024] Selon une particularité, l'article est tricoté se-
lon une jauge comprise entre 3 et 16 aiguilles par pouce.
[0025] Selon une particularité, l'article est tricoté se-
lon une armure en jersey ou dérivée de cette armure.
[0026] Selon une particularité, l'article réalise une piè-
ce d'habillement destinée à recouvrir la main ou le pied,
et présentant au moins deux parties de formes tubulai-
res se rejoignant en au moins une partie pour former
une partie tubulaire communiquant avec ces deux par-
ties tubulaires.
[0027] Selon une particularité, l'article présente la for-
me d'un gant, ou d'une mitaine, ou d'une chaussette ou
bas, l'article comportant au moins deux doigts séparés.
[0028] De plus, il est connu d'insérer dans la structure
d'un textile des fibres élastiques pour leur donner une
certaine élasticité, mais ces techniques ne sont pas
adaptables en l'état aux machines à tricoter utilisées
pour réaliser de tels articles à formes tubulaires.
[0029] Un autre but de l'invention est de proposer un
dispositif de tricotage d'articles de ganterie ou de chaus-
serie à formes tubulaires permettant la réalisation d'ar-
ticles présentant une élasticité améliorée de la structure
même de leur tricot.
[0030] Ce but est atteint par un dispositif de tricotage
d'articles à formes tubulaires, comportant des moyens
de fourniture d'au moins un fil, dit fil de fond, depuis une
source de fil jusqu'à un guide-fil mobile, lequel présente
ce fil à proximité des extrémités d'une succession
d'aiguilles alignées de façon parallèle et coplanaire en
deux lits d'aiguilles disposés l'un en face de l'autre et
portés chacun par une fonture pour permettre le trico-
tage d'une face des formes tubulaires, chacune de ces
aiguilles pouvant se déplacer le long de son axe longi-
tudinal pour saisir ce fil dans des moyens d'accrochage
et le ramener en arrière au cours d'un appel de fil, en le
passant au travers d'une boucle de fil précédemment
formée autour de cette aiguille, formant ainsi une nou-
velle boucle dépassant de la précédente, puis en le li-
bérant des moyens d'accrochage et pour glisser cette
même aiguille au travers de cette nouvelle boucle, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte des moyens de fourniture,
dit fournisseur, d'au moins un fil d'élasticité, en élasthan-
ne ou caoutchouc naturel ou artificiel ou d'un matériau
de caractéristiques mécaniques similaires, depuis une
source de fil d'élasticité jusqu'au guide-fil pour que ce
fil d'élasticité soit saisi par tout ou partie des aiguilles en
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même temps qu'au moins un fil de fond, le guide-fil étant
rendu mobile sur un chariot assurant le passage devant
chacun des deux lits d'aiguilles pour assurer la continui-
té entre les deux faces des formes tubulaires tricotées,
le fournisseur laissant échapper le fil d'élasticité vers le
guide-fil en lui appliquant une tension non nulle et sen-
siblement constante pendant et entre les opérations
successives d'appel de fil subies par ce fil d'élasticité.
[0031] Selon une particularité, le fournisseur compor-
te des moyens de retenue du fil d'élasticité, ces moyens
de retenue étant commandés par des moyens de com-
mande réagissant au mouvement des aiguilles, ou du
guide-fil, ou de moyens de mesure de la tension dans
le fil d'élasticité ou dans au moins un fil de fond.
[0032] Selon une particularité, les moyens de retenue
comportent un mécanisme de retenue au contact du fil
d'élasticité et se déplaçant simultanément avec lui et
sans glissement, le déplacement de ce mécanisme de
retenue étant asservi à une valeur de consigne à obtenir
pour la tension de ce fil d'élasticité en aval du fournis-
seur.
[0033] Selon une particularité, le mouvement du mé-
canisme de retenue est régulé par des moyens de ré-
gulation réagissant pour maintenir une tension sensible-
ment constante dans le fil d'élasticité à la sortie du four-
nisseur.
[0034] Selon une particularité, le dispositif comporte
des moyens de détection de casse ou de baisse de ten-
sion du fil d'élasticité entre la sortie du fournisseur et le
guide-fil, ces moyens de détection étant utilisés par des
moyens de commande pour commander l'arrêt du trico-
tage lorsque le fil d'élasticité est rompu ou que sa ten-
sion baisse en dessous d'une valeur déterminée.
[0035] Selon une particularité, le dispositif comporte
des moyens de saisie d'au moins une donnée informa-
tique ou électronique représentant une valeur de consi-
gne pour les moyens de régulation agissant au sein du
fournisseur pour réguler la tension du fil d'élasticité.
[0036] Un autre but de l'invention est de proposer un
procédé permettant la réalisation, par un métier à trico-
ter rectiligne, d'articles présentant une élasticité amélio-
rée de la structure même du tricot.
[0037] Ce but est atteint par un procédé de tricotage
d'articles à formes tubulaires par au moins un lit
d'aiguilles parallèles entre elles tricotant au moins un fil
de fond, caractérisé en ce qu'il comporte la fourniture
d'au moins un fil d'élasticité, en élasthanne ou caout-
chouc naturel ou artificiel ou d'un matériau de caracté-
ristiques mécaniques similaires, par des moyens de
fourniture, dits fournisseur, à partir d'une source de fil
d'élasticité et jusqu'à un guide-fil se déplaçant à proxi-
mité des extrémités d'aiguilles parallèles et coplanaires,
les aiguilles appartenant à deux lits d'aiguilles disposés
l'un en face de l'autre et desservis par le guide-fil mobile
sur un chariot de façon à assurer la continuité du trico-
tage de deux faces opposées des formes tubulaires, au
moins une partie de ces aiguilles saisissant le fil d'élas-
ticité et au moins un fil de fond en un même cycle de

mouvement pour constituer une nouvelle boucle en ra-
menant ces fils à travers une autre boucle précédem-
ment formée de la même façon, ce fil d'élasticité étant
dispensé à la sortie du fournisseur en conservant une
tension non nulle et sensiblement constante.
[0038] Selon une particularité, la tension dans le fil
d'élasticité est maintenue à une valeur allant de 2 gram-
mes à 6 grammes.
[0039] Selon une particularité, le fil d'élasticité est pré-
senté devant les aiguilles par un guide-fil de vanisage,
la position du fil d'élasticité par rapport au fil de fond de-
vant les aiguilles permettant d'obtenir une étoffe où l'un
de ces deux fils apparaît majoritairement sur une face,
l'autre fil apparaissant majoritairement sur l'autre face.
[0040] Selon une particularité, le fil d'élasticité est pré-
senté devant les aiguilles par un guide-fil de vanisage,
ce guide-fil de vanisage étant positionné de façon à lais-
ser une distance maximale de 4.3 mm, selon l'axe des
aiguilles, entre le guide-fil et les dents formées par l'arê-
te supérieure du support de fonture portant les aiguilles.
[0041] La description des types d'articles concernés
par l'invention, ainsi que de l'art antérieur et des carac-
téristiques et avantages de l'invention, se réfère aux
dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue partielle en éclaté
d'un dispositif selon l'invention comprenant un four-
nisseur à tension constante alimenté en fil
élasthanne ;

- la figure 2 représente un détail du mode de tricotage
en armure jersey dans le cas d'un seul fil de fond et
sans vanisage ;

- les figures 3a à 3e représentent des exemples de
types d'articles à formes tubulaires réalisables se-
lon l'invention ;

- la figure 4 représente une vue, en extrémité, des
deux fontures et du guide-fil à vaniser ;

- la figure 5 représente une vue en perspective d'un
guide-fil à vaniser.

[0042] Le principe du tricotage sera tout d'abord dé-
crit, de façon à faciliter la compréhension de l'ensemble.
[0043] Ainsi qu'illustré en figure 1, une machine spé-
cialisée fonctionnant selon l'invention réalise un article
(9) de forme tubulaire en utilisant deux lits d'aiguilles,
ou fontures (1, 2), les aiguilles étant parallèles et copla-
naires entre elles au sein d'une même fonture. Ces deux
lits d'aiguilles, ou fontures, sont de type rectiligne et dis-
posés l'un en face de l'autre, souvent selon un angle de
90° entre les plans des deux fontures, l'extrémité des
aiguilles étant dirigée vers le centre et vers le haut. Ces
aiguilles tricotent en une opération continue les deux fa-
ces d'une forme (9) tubulaire aplatie, tout en assurant
une continuité entre les deux extrémités de ces deux lits
d'aiguilles. Pour cela, le tricotage se fait en faisant courir
devant les aiguilles (11, 12, 13) un fil (36) entraîné par
un chariot guide-fil (3), que chaque aiguille (11) vient ac-
crocher à son tour dans un crochet (111) situé à son
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extrémité, en avançant (d11) le long de son axe longi-
tudinal. Le crochet (111) peut être fermé par des moyens
de fermeture comme une palette (112). Une fois qu'elle
a accroché le fil, l'aiguille (12) se recule (d12) en s'éloi-
gnant du trajet du chariot, et ramène ainsi le fil (36) à
travers une ancienne boucle (m121), ou maille, formée
autour de cette même aiguille et appartenant à une ran-
gée précédente réalisée lors d'un précédent passage
du fil. Le fil attiré à travers cette ancienne boucle (m121)
forme alors une nouvelle boucle (m122), à travers la-
quelle l'aiguille se glisse lorsqu'elle revient à sa position
(13) de repos après avoir libéré le fil des moyens d'ac-
crochage.
[0044] La continuité entre les deux faces de la forme
tubulaire est assurée par exemple par le passage con-
tinu et successif du fil devant les deux lits d'aiguilles,
guidé en cela par un guide-fil (3) mobile sur un chariot.
La saisie du fil par une dernière aiguille d'une fonture
est alors suivie par la saisie du fil par une aiguille lui
faisant face dans l'autre fonture, qui devient ainsi la pre-
mière aiguille de cette autre fonture lors de ce nouveau
passage.
[0045] Lors du tricotage de tels articles à formes tu-
bulaires, l'invention propose d'intégrer un ou plusieurs
fils (37) élastiques directement dans la maille principale,
assemblés avec le fil de fond ou vanisés lors du tricota-
ge. En amenant au guide-fil, en même temps que le ou
les fils de fond, un tel fil élastique maintenu sous une
certaine tension, l'invention permet de réaliser un article
(91 à 95 ; figures 3a à 3e) tubulaire présentant une gran-
de élasticité selon une structure extrêmement uniforme,
tout en tricotant directement tout ou partie de l'article
dans sa forme définitive.
[0046] Un tel fil élastique, dit fil (37) d'élasticité, est
formé d'au moins une fibre d'élasthanne, ou de caout-
chouc naturel, ou d'un matériau aux caractéristiques
d'élasticité et de déformation similaires. Selon les appli-
cations et la taille ou les possibilités de déformation sou-
haitées pour l'article fini, ce fil d'élasticité peut être choisi
de différentes épaisseurs, ou titrages. Dans le mode de
réalisation décrit ici et pour les essais réalisés par l'in-
venteur, ce titrage peut être compris dans une plage al-
lant de 28 000m/kg à 50 000m/kg ou dans une plage
allant de 22 décitex à 150 décitex.
[0047] Un article selon l'invention est ainsi un article
tricoté comportant une ou plusieurs partie tubulaires tri-
cotées directement sous leur forme tubulaire, et com-
portant un fil élasticité inclus sous une tension non nulle
et sensiblement constante dans tout ou partie de l'étoffe.
Un tel article peut en particulier comporter un tel fil
d'élasticité seulement certaines régions. Ces régions
peuvent être choisies réalisées pour obtenir des renforts
dans certaines parties, par exemple sous forme de rayu-
res ou de zones localisées. Ces régions peuvent être
réalisées pour des raisons de solidité, de confort,
d'étanchéité, ou en fonctions de caractéristiques spéci-
fiques aux fils employés. Il est possible, par exemple,
de réaliser des gants comportant des rayures incluant

des fils conducteurs d'électricité, de façon à éviter toute
décharge d'électricité statique lors de la manipulation
de composants électroniques. L'inclusion d'un fil d'élas-
ticité dans ces rayures peut alors permettre de compen-
ser une raideur plus importante de ces régions, et con-
server ainsi un certain confort ou une certaine tenue de
l'étoffe sur la main.
[0048] Ces régions peuvent également être réalisées
pour des raisons d'esthétique, pour obtenir un aspect
différent de l'étoffe dans ces régions, ou pour obtenir
une déformation de l'étoffe produisant un certain effet
de forme ou de texture, par exemple des fronces ou un
plissé.
[0049] Un article selon l'invention peut comporter un
ou plusieurs fils d'élasticité, adjoint à un ou plusieurs fils
de fond. Ces fils de fond peuvent être constitués de tou-
te matière habituellement utilisée pour le tricotage de
tels articles à formes tubulaires. Ces fils de fond peuvent
en particulier inclure des matières à base d'aramide, de
méta-aramide, de para-aramide, de PBO, de PBI, de
polyester, de polyamide, de coton, de laine, de fil de ver-
re, de fil métallique, de polypropylène, de chlorofibres,
de polyéthylène, de polyoléfines, d'acrylique, ou de vis-
cose.
[0050] Les fils de fond peuvent comprendre des fibres
d'une ou plusieurs matières mélangées intimement,
c'est-à-dire lors de la fabrication ou d'une préparation
du fil, avant mise en bobine et approvisionnement du
métier à tricoter.
[0051] Les fils de fond, comme les fils d'élasticité,
peuvent également être assemblés ou retordus lors du
tricotage, c'est-à-dire approvisionnés à partir de bobi-
nes différentes mais assemblés avant tricotage, avant
le guide-fil ou dans le guide-fil. Cet assemblage peut
réunir plusieurs fils de fond entre eux, ou plusieurs fils
d'élasticité entre eux, ou un mélange de fils de fond et
de fils d'élasticité.
[0052] Les fils d'élasticité ainsi que des fils classiques
approvisionnés par un système classique peuvent éga-
lement être tricotés par vanisage.
[0053] Une machine selon l'invention, permettant de
tricoter directement de tels articles (9) de forme tubulai-
re, est représentée en figure 1. Dans une telle machine,
le ou les fils (36) de fond sont dévidés à partir de bobines
(6) ou bobinots réunis. Ces fils (36) de fond passent
alors par un poste d'embarrage, où une pince (5) de ré-
glage de tension les retient suffisamment pour leur don-
ner une tension suffisante, par exemple pour éviter qu'ils
ne risquent de s'emmêler.
[0054] Les fils de fond passent alors à travers un dis-
positif de guidage retenu par des moyens élastiques,
par exemple un fil d'acier à ressort comportant un an-
neau à son extrémité, et appelé système pêcheur (4).
Les fils de fond sont alors amenés jusqu'au guide-fil (3),
qui les présente ensemble successivement devant cha-
cune des aiguilles des fontures (1, 2). Ce système pê-
cheur présente une grande amplitude de mouvement
qui permet d'amortir les variations de tensions dans les
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fils de fond, lors des appels de fil dus au déplacement
(d3) du guide-fil ou à la traction (d12) de chaque aiguille
(12) sur le fil au cours de son cycle de mouvement.
[0055] Un tel poste d'embarrage est capable de main-
tenir une tension suffisante pour éviter que les fils ne
s'emmêlent ou assurer une taille uniforme entre les dif-
férentes mailles d'une étoffe. Toutefois, lorsque l'on es-
saie de remplacer un fil de fond par un fil d'élasticité, on
constate de façon évidente que ce dispositif ne permet
pas d'obtenir une tension suffisamment constante au
cours du fonctionnement pour assurer une distribution
homogène du fil élastique dans l'étoffe.
[0056] De même, la régularité varie de façon peu pré-
visible lorsque l'on change la tension moyenne dans le
fil. De plus, un tel système de retenue par frottement
dans une pince est peu stable en fonction des conditions
atmosphériques et de la composition ou de l'état de sur-
face de la fibre élastique. Ce système d'embarrage ne
permet donc pas de déterminer de façon précise une
valeur quantifiée pour la tension, non plus que de garder
un même réglage sur une période de temps importante.
[0057] Pour obtenir une régularité et une précision
suffisante dans la tension du fil (37) d'élasticité, l'inven-
tion prévoit un circuit d'arrivée différent de ce qui existe
sur de tels métiers à tricoter. Dans le mode de réalisation
expérimenté par l'inventeur, le fil (37) d'élasticité est dis-
pensé au guide-fil (3) selon une tension déterminée et
constante par un dispositif de fourniture de fil, dit four-
nisseur (7).
[0058] Ce fournisseur comporte des moyens de rete-
nue du fil élastique, qui sont pilotés par des moyens de
traitement électronique. Ces moyens de retenue sont
commandés de façon à maintenir une tension constante
et non nulle dans le fil (37) d'élasticité à la sortie du four-
nisseur (7). Cette commande peut se faire par exemple
par un moteur à effort constant ou par un moteur pas à
pas asservi à la tension du fil en sortie ou à l'amplitude
des mouvements des différentes pièces réalisant le tri-
cotage. Cette tension peut être programmée de façon
numérique par saisie d'une valeur de consigne, à tra-
vers des moyens de saisie comme un clavier (non re-
présenté).
[0059] Dans un mode de réalisation, ces moyens de
retenue comportent au moins une pièce (72) de révolu-
tion sur laquelle le fil élastique est en contact sans glis-
sement, et dont le mouvement est retenu ou commandé
de façon à faire varier la tension du fil. Ce contact sans
glissement peut par exemple être obtenu par un enrou-
lement du fil élastique en une ou plusieurs spires (721)
autour de cette pièce (72) de révolution. Le fournisseur
comporte des moyens (73) de détection de la tension
de sortie du fil, auxquels sont asservis les moyens de
retenue par l'intermédiaire des moyens de traitement.
[0060] Dans une variante, les mouvements de ces
moyens de retenue sont asservis aux mouvements du
métier à tricoter, par exemple en fonction du mouvement
du guide-fil.
[0061] Dans une variante, la pièce (72) de révolution

est retenue dans son mouvement d'accompagnement
du fil par un actionneur ou un moteur appliquant un effort
angulaire constant et régulé en fonction de la valeur de
consigne saisie pour la tension à obtenir.
[0062] Dans le cas d'une rupture du fil d'élasticité en
aval du fournisseur, ou d'une variation trop importante
de sa tension, le fournisseur comporte des moyens de
détection reliés (75) à des moyens de commande aptes
à déclencher un arrêt du métier à tricoter.
[0063] Selon les applications, il est possible d'utiliser
un guide-fil de type guide-fil à vaniser, recevant le fil
d'élasticité de façon à obtenir un tricotage incluant ce fil
d'élasticité par vanisage. Le vanisage est un procédé
connu de tricotage, qui consiste à maintenir un fil, dit fil
de vanisage, dans une position spécifique et distincte
par rapport aux fils de fond, au sein du guide-fil, pour
obtenir que ce fil ne soit visible que d'un côté de l'étoffe.
[0064] Un tel guide-fil (3) à vaniser est représenté en
figure 5, et comporte deux passages différents pour les
fils à tricoter. Un passage (306) de fil de fond présente
un conduit de section sensiblement circulaire, alors que
le passage (307) de fil à vaniser présente la forme d'une
forme allongée dans le sens de déplacement du guide-
fil et dépassant de chaque côté du passage de fil de
fond. Ainsi, lors du déplacement du guide-fil, le fil à va-
niser (37) sera entraîné par son inertie à l'extrémité
(307g, 307d) de la fente située en arrière du fil (36) de
fond, quel que soit le sens de déplacement.
[0065] Cette position spécifique à la sortie du guide-
fil, par exemple derrière les fils de fond par rapport au
sens de déplacement du chariot entraînant le guide-fil,
permet d'obtenir que les aiguilles accrochent ce fil de
vanisage toujours dans la même position par rapport au
fil de fond, par exemple par une partie spécifique et dis-
tincte de l'aiguille. Le fil de vanisage peut par exemple
être rabattu par la palette (112) mobile qui referme le
crochet (111) de l'aiguille, au lieu de passer de lui-même
à l'intérieur du crochet. Le fait d'accrocher le fil de vani-
sage par une partie de l'aiguille distincte de celle accro-
chant le fil de fond, ou à un instant différent, permet de
tirer le fil de fond et le fil de vanisage toujours dans la
même position l'un par rapport à l'autre. Cette particu-
larité permet en particulier de réaliser une armure où le
fil de vanisage n'est visible que d'un seul côté de l'étoffe.
[0066] Dans le procédé selon l'invention, il peut être
intéressant d'insérer le fil d'élasticité par vanisage, par
exemple tourné vers l'intérieur de la forme tubulaire. Ce-
la permet par exemple de conserver les fils de fond tour-
nés vers l'extérieur, et donc d'obtenir à l'extérieur de l'ar-
ticle le rendu esthétique voulu lors du choix de ces fils
de fond. Le fait que les fibres élastiques soient toutes
sur la même face de l'étoffe permet également un bon
coulissement des mailles entre elles lors de l'extension,
ce qui assure ainsi une bonne souplesse et régularité à
l'étoffe lors de ses déformations.
[0067] Pour obtenir de bonnes performances en ma-
tières de régularité et fiabilité du procédé, l'invention
propose également de modifier certains paramètres des
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métiers à tricoter spécifiquement utilisés pour de tels ar-
ticles de ganterie dans le cas d'une insertion de fil élas-
tique par vanisage. La distance entre les aiguilles (12,
13) et le guide-fil de vanisage constitue un paramètre
réglé en usine, qui peut influer sur la qualité et la régu-
larité de la maille. De façon à obtenir que les aiguilles
accrochent le fil d'élasticité avec suffisamment de fiabi-
lité, en particulier au moment de chaque départ ferme,
l'invention propose de réduire sensiblement cette dis-
tance.
[0068] En effet lors d'un tricotage avec vanisage, le fil
de vanisage est le plus souvent reçu par l'aiguille plus
tard que le fil de fond, ce qui rend plus délicat son ac-
crochage par le crochet (111). De façon habituelle, cet
accrochage est facilité ou assuré par la fermeture de la
palette (112) qui obture le crochet, cette palette étant
rabattue par le fil constituant la maille (m121) précéden-
te lorsque l'aiguille (12) se retire (d12) pour créer une
nouvelle boucle (m122). Or, pour réaliser un article com-
portant un fil d'élasticité vanisé dans toute sa structure,
ou dans des parties d'extrémité, il peut être nécessaire
de débuter un tricotage en insérant ce fil d'élasticité dès
le commencement. Un tel commencement est appelé
départ ferme et utilise un mode de tricotage spécifique
destiné à éviter le démaillage du bord ainsi créé, que ce
soit à une extrémité fermée d'une forme tubulaire ou sur
un bord devant rester libre.
[0069] Lors d'un tel départ ferme, l'aiguille ne porte
pas de maille « précédente » qui puisse refermer le cla-
pet (112) de l'aiguille sur le fil d'élasticité (37). En con-
séquence, le fil d'élasticité doit être saisi uniquement par
le crochet de l'aiguille, ce qui nécessite un réglage dif-
férent, comportant en particulier une approche fine et
maximale du guide-fil par rapport à l'avancée des
aiguilles en travail.
[0070] A titre d'exemple, ce repostionnement du gui-
de-fil par rapport aux aiguilles a été testé et sera ici
quantifié pour un métier à tricoter de type Matsuya SGT
(marque déposée), en jauge de 10 aiguilles par pouce
et pouvant réaliser des articles jusqu'aux tailles L et LL.
Sur cette machine, la distance modifiée sera définie par
l'espace libre, dans l'axe des aiguilles, entre la surface
externe du guide-fil de vanisage et l'arête supérieure
(100) du bord le plus proche du support (10) recevant
les aiguilles (11) de chaque fonture (1), ainsi qu'illustré
en figure 4. Sur une machine de ce type installée avec
l'option vanisage, la valeur de cette distance est à l'ori-
gine d'environ 4,9 millimètres. Dans les expérimenta-
tions réalisées, de bons résultats ont été obtenus en ré-
duisant cette distance à une valeur inférieure à 4,5 mm,
et en particulier de 4,3 mm.
[0071] Pour les titrages d'élasthanne mentionnés
plus haut, un fournisseur de type Memminger EFS (mar-
que déposée) a donné de bons résultats avec une ten-
sion de 2 à 3 grammes. Pour d'autres types d'articles
ou pour obtenir des articles d'une « tenue» différente,
les tensions utilisées peuvent également aller jusqu'à
une valeur de 4 à 6 grammes.

[0072] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l'art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l'éloigner du domaine d'application de l'in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à ti-
tre d'illustration, mais peuvent être modifiés dans le do-
maine défini par la portée des revendications jointes, et
l'invention ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-
dessus.

Revendications

1. Article (91, 92, 93, 94, 95) tricoté destiné à vêtir la
main ou le pied, caractérisé en ce qu'il comporte
au moins deux parties tubulaires (910 à 915) trico-
tées directement sous leur forme tubulaire à partir
d'une pluralité de fils comprenant au moins un pre-
mier fil (36), dit fil de fond, et un deuxième fil (37),
dit fil d'élasticité, inséré selon une tension non-nulle
et sensiblement constante, le fil d'élasticité étant
réalisé à partir de caoutchouc naturel ou artificiel ou
d'élasthanne ou d'un matériau présentant une élas-
ticité et une capacité de déformation similaire.

2. Article selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le fil d'élasticité n'est inclus que dans certaines
régions de l'article tricoté.

3. Article selon l'une des revendications 1 à 2, carac-
térisé en ce que le fil d'élasticité est un fil d'élas-
thanne non gainé, vanisé lors du tricotage.

4. Article selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce qu'il est tricoté selon une jauge com-
prise entre 3 et 16 aiguilles par pouce.

5. Article selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce qu'il est tricoté selon une armure en
jersey ou dérivée de cette armure.

6. Article selon l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce qu'il réalise une pièce (91, 92, 95)
d'habillement destinée à recouvrir la main ou le
pied, et présentant au moins deux parties (911, 912,
921, 922, 951, 952) de formes tubulaires se rejoi-
gnant en au moins une partie (910, 920, 950) pour
former une partie tubulaire communiquant avec ces
deux parties tubulaires.

7. Article l'une des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce qu'il présente la forme d'un gant (91), ou
d'une mitaine (92), ou d'une chaussette (95) ou bas,
l'article comportant au moins deux doigts séparés.

8. Dispositif de tricotage d'articles à formes tubulaires,
comportant des moyens de fourniture d'au moins
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un fil (36), dit fil de fond, depuis une source (6) de
fil jusqu'à un guide-fil mobile (3), lequel présente ce
fil à proximité des extrémités d'une succession
d'aiguilles alignées de façon parallèle et coplanaire
en deux lits (1, 2) d'aiguilles disposés l'un en face
de l'autre et portés chacun par une fonture pour per-
mettre le tricotage d'une face des formes tubulaires,
chacune de ces aiguilles (11, 12, 13) pouvant se
déplacer (d11) le long de son axe longitudinal pour
saisir ce fil dans des moyens (111) d'accrochage et
le ramener (d12) en arrière au cours d'un appel de
fil, en le passant au travers d'une boucle (m121) de
fil précédemment formée autour de cette aiguille
( 12), formant ainsi une nouvelle boucle (m 122) dé-
passant de la précédente, puis en le libérant des
moyens d'accrochage et pour glisser cette même
aiguille au travers de cette nouvelle boucle, carac-
térisé en ce qu'il comporte des moyens de fourni-
ture, dit fournisseur (7), d'au moins un fil (37) d'élas-
ticité, en élasthanne ou caoutchouc naturel ou arti-
ficiel ou d'un matériau de caractéristiques mécani-
ques similaires, depuis une source (8) de fil d'élas-
ticité jusqu'au guide-fil (3) pour que ce fil (37) d'élas-
ticité soit saisi par tout ou partie des aiguilles en mê-
me temps qu'au moins un fil de fond, le guide-fil (3)
étant rendu mobile sur un chariot assurant le pas-
sage devant chacun des deux lits d'aiguilles pour
assurer la continuité entre les deux faces des for-
mes tubulaires tricotées, le fournisseur (7) laissant
échapper le fil d'élasticité vers le guide-fil en lui ap-
pliquant une tension non nulle et sensiblement
constante pendant et entre les opérations succes-
sives d'appel de fil subies par ce fil d'élasticité.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le fournisseur (7) comporte des moyens (72)
de retenue du fil d'élasticité, ces moyens de retenue
étant commandés par des moyens de commande
réagissant au mouvement des aiguilles, ou du gui-
de-fil, ou de moyens de mesure de la tension dans
le fil d'élasticité ou dans au moins un fil de fond.

10. Dispositif selon l'une des revendications 8 à 9, ca-
ractérisé en ce que les moyens de retenue com-
portent un mécanisme de retenue au contact du fil
d'élasticité (37) et se déplaçant simultanément avec
lui et sans glissement, le déplacement de ce méca-
nisme de retenue étant asservi à une valeur de con-
signe à obtenir pour la tension de ce fil d'élasticité
en aval du fournisseur.

11. Dispositif selon l'une des revendications 8 à 10, ca-
ractérisé en ce que le mouvement du mécanisme
de retenue est régulé (74) par des moyens de ré-
gulation réagissant pour maintenir une tension sen-
siblement constante dans le fil d'élasticité à la sortie
du fournisseur.

12. Dispositif selon l'une des revendications 8 à 11, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte des moyens (73) de
détection de casse ou de baisse de tension du fil
d'élasticité entre la sortie du fournisseur et le guide-
fil, ces moyens de détection étant utilisés par des
moyens de commande pour commander (75) l'arrêt
du tricotage lorsque le fil d'élasticité est rompu ou
que sa tension baisse en dessous d'une valeur dé-
terminée.

13. Dispositif selon l'une des revendications 8 à 12, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte des moyens de sai-
sie d'au moins une donnée informatique ou électro-
nique représentant une valeur de consigne pour les
moyens de régulation agissant au sein du fournis-
seur (7) pour réguler la tension du fil d'élasticité.

14. Procédé de tricotage d'articles à formes tubulaires
par au moins un lit (1, 2) d'aiguilles parallèles entre
elles tricotant au moins un fil (36) de fond, caracté-
risé en ce qu'il comporte la fourniture d'au moins
un fil (37) d'élasticité, en élasthanne ou caoutchouc
naturel ou artificiel ou d'un matériau de caractéris-
tiques mécaniques similaires, par des moyens de
fourniture, dits fournisseur (7), à partir d'une source
(8) de fil d'élasticité et jusqu'à un guide-fil (3) se dé-
plaçant à proximité des extrémités d'aiguilles (11,
12, 13) parallèles et coplanaires, les aiguilles ap-
partenant à deux lits d'aiguilles disposés l'un en fa-
ce de l'autre et desservis par le guide-fil (3) mobile
sur un chariot de façon à assurer la continuité du
tricotage de deux faces opposées des formes tubu-
laires, au moins une partie de ces aiguilles saisis-
sant le fil d'élasticité et au moins un fil de fond en
un même cycle de mouvement pour constituer une
nouvelle boucle (m122) en ramenant ces fils à tra-
vers une autre boucle (m121) précédemment for-
mée de la même façon, ce fil d'élasticité étant dis-
pensé à la sortie du fournisseur en conservant une
tension non nulle et sensiblement constante.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce que la tension dans le fil (37) d'élasticité est
maintenue à une valeur allant de 2 grammes à 6
grammes.

16. Procédé selon l'une des revendications 14 à 15, ca-
ractérisé en ce que le fil (37) d'élasticité est pré-
senté devant les aiguilles par un guide-fil de vani-
sage, la position du fil d'élasticité par rapport au fil
(36) de fond devant les aiguilles (1, 2) permettant
d'obtenir une étoffe où l'un de ces deux fils apparaît
majoritairement sur une face, l'autre fil apparaissant
majoritairement sur l'autre face.

17. Procédé selon l'une des revendications 14 à 16, ca-
ractérisé en ce que le fil (37) d'élasticité est pré-
senté devant les aiguilles par un guide-fil de vani-
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sage, ce guide-fil (3) de vanisage étant positionné
de façon à laisser une distance (dv) maximale de
4.3 mm, selon l'axe des aiguilles, entre le guide-fil
(3) et les dents (101) formées par l'arête supérieure
du support (10) de fonture portant les aiguilles.
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